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SUITE À DONNER
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
UNESCO

TITRE:
PROJET DE NOUVELLE RECOMMANDATION: UTILISATION EFFICACE DES SERVICES D'AMATEUR POUR L'ATTÉNUATION DES EFFETS DES CATASTROPHES ET LES OPÉRATIONS DE SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à considérer les modifications proposées.

Résumé: 

Le document contient des modifications à la proposition d’une nouvelle Recommandation sur l’utilisation efficace des services d’amateur pour l’atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe.

_____

La Commission d'études 2 de l'UIT-D,

considérant

a)
que les services d'amateur continuent de mettre à disposition dans certains pays des radiocommunications destinées à l'atténuation des effets des catastrophes naturelles et occasionnées par l’homme et aux opérations de secours en cas de ces catastrophes;

….

d)
qu'après que s'est produit une catastrophe il a été nécessaire de faire venir dans un pays des radioamateurs et de l'équipement d'autres pays;

….

….

….

recommande

1
que les administrations introduisent les services d'amateur dans leurs plans nationaux en prévision des catastrophes et les inventaires d'information sur l'assistance fournie par les télécommunications;

2
que les administrations réduisent et éliminent les obstacles à une utilisation efficace des services d'amateur pour les radiocommunications en cas de catastrophe;

3
que les associations de radioamateurs et de secours en cas de catastrophe élaborent des mémorandums d'accord entre eux et avec les administrations et à coopérer ensemble avec d'autres instances intéressées afin de concevoir et de mettre à disposition des modèles d'accord et les meilleures méthodes à appliquer en matière de télécommunication en cas de catastrophe.

______

� Voir aussi Document 2/010(Rév.2)





______________

Point de contact:
M. Georges Dupont-Henius, UNESCO, France/Tél. +33 1 45684195/
Fax : +33 1 45685585/e-mail : g.dupont-henius@unesco.org
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